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Copie à : DDTM

Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie des filières agricoles et 
agroalimentaires (Srefaa)

Pôle foncier

Dossier suivi par : Jérôme THEBAULT – Romane NODE
DDTM du Finistère
Tél. : 02 98 76 59 69 – 02 98 76 51 59
Courriel : ddtm-structure@finistere.gouv.fr

SCEA DU COSQUER
1 LE COSQUER
29270 MOTREFF

Objet : Suspension de l’instruction de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : dossier n°  C29251225

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE

VU le code rural et de la pêche maritime (CRPM), et notamment ses articles L. 331-1 et suivants,

VU l’arrêté préfectoral du 29 novembre 2023 portant approbation du schéma directeur 
régional des exploitations agricoles (Sdrea),

VU l’avis de la commission départementale d’orientation de l'agriculture du 26/03/2026,

CONSIDÉRANT la demande d’autorisation d’exploiter enregistrée le 05/12/2025 pour une surface totale 
de 10,8535 ha, déposée par la SCEA DU COSQUER, concernant la reprise des parcelles :
A636 – A638 – A639 situées à MOTREFF,

CONSIDÉRANT qu’avant l’opération envisagée, la surface pondérée par unité de travail annuelle (UTA) 
de l’exploitation est de 345,12 ha, soit à un niveau supérieur au seuil de 100 ha fixé à l’article 5 
du Sdrea,

CONSIDÉRANT que Monsieur Xavier LE DU, associé exploitant de la SCEA DU COSQUER, est également 
associé exploitant de la SARL COSQUER LE DU, il convient de consolider l’indicateur de 
dimension économique ;

CONSIDÉRANT qu’avant l’opération envisagée, l’indicateur de dimension économique (IDE) consolidé 
par unité de travail annuelle (UTA) de l’exploitation est de 91 600,98 euros, soit à un niveau 
supérieur au seuil de 75 000 euros fixé à l’article 5 du Sdrea,
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CONSIDÉRANT que cette opération constitue un agrandissement excessif au bénéfice d’une même 
personne, au sens du 3° du I de l’article L. 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime,

CONSIDÉRANT qu’il n’y a pas d’autre candidat à la reprise de l’exploitation ou du bien considéré, ni de 
preneur en place,

SUR la proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

ARRÊTE

Article I

L’instruction de la demande d’autorisation d’exploiter déposée par la SCEA DU COSQUER est suspendue 
pour une durée de 8 mois à compter de la date de publication du présent arrêté.

Article II

Pendant la période de suspension de l’instruction, tout candidat à l’exploitation ou tout preneur en 
place intéressé peut déposer une demande d’autorisation d’exploiter portant sur l’exploitation ou sur le 
bien considéré.

Article III

Cet arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de sa notification :

 • par un recours gracieux devant le préfet de la région de Bretagne déposé à l’adresse suivante : 
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/controle-structures-recours-gracieux ou un recours 
hiérarchique devant le ministre chargé de l’agriculture.

 • par un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes, qui peut être déposé à l’adresse 
suivante : https://www.telerecours.fr.

Article IV

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt est chargé de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bretagne.
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie des filières agricoles et 
agroalimentaires (Srefaa)

Pôle foncier

Dossier suivi par : Jérôme THEBAULT – Romane NODE
DDTM du Finistère
Tél. :  02 98 76 59 69 – 02 98 76 51 59
Courriel : ddtm-structure@finistere.gouv.fr

GAEC DES BRUYERES
RESLOUET
29190 BRASPARTS

Objet : Suspension de l’instruction de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : dossier n°  C29251251

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE

VU le code rural et de la pêche maritime (CRPM), et notamment ses articles L. 331-1 et suivants,

VU l’arrêté préfectoral du 29 novembre 2023 portant approbation du schéma directeur 
régional des exploitations agricoles (Sdrea),

VU l’avis de la commission départementale d’orientation de l'agriculture du 26/03/2026,

CONSIDÉRANT la demande d’autorisation d’exploiter enregistrée le 14/01/2026 pour une surface totale 
de 22,0624 ha, déposée par le GAEC DES BRUYERES, concernant la reprise des parcelles :
H89 - H82 - H75 - H73 - H77 - H78 - H79 - H83 - H87 - H117 - H123 - H124 - H141 - H142 - H625 
- H28 - H137 - AE145 - AE146 - AE147 - AE148 - AE149 - AE150 - AE151 - AE152 - E395 - D51 - 
H80 - H81 - H86 - H88 - H118 - H128 - H148 - H149 situées à BRASPARTS,

CONSIDÉRANT qu’avant l’opération envisagée, la surface pondérée par unité de travail annuelle (UTA) 
de l’exploitation est de 190,45 ha, soit à un niveau supérieur au seuil de 100 ha fixé à l’article 5 
du Sdrea,

CONSIDÉRANT qu’avant l’opération envisagée, l’indicateur de dimension économique (IDE)  par unité 
de travail annuelle (UTA) de l’exploitation est de 90 097,90 euros, soit à un niveau supérieur 
au seuil de 75 000 euros fixé à l’article 5 du Sdrea,

CONSIDÉRANT que cette opération constitue un agrandissement excessif au bénéfice d’une même 
personne, au sens du 3° du I de l’article L. 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime,
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CONSIDÉRANT qu’il n’y a pas d’autre candidat à la reprise de l’exploitation ou du bien considéré, ni de 
preneur en place,

SUR la proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

ARRÊTE

Article I

L’instruction de la demande d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC DES BRUYERES est 
suspendue pour une durée de 8 mois à compter de la date de publication du présent arrêté.

Article II

Pendant la période de suspension de l’instruction, tout candidat à l’exploitation ou tout preneur en 
place intéressé peut déposer une demande d’autorisation d’exploiter portant sur l’exploitation ou sur le 
bien considéré.

Article III

Cet arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de sa notification :

 • par un recours gracieux devant le préfet de la région de Bretagne déposé à l’adresse suivante : 
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/controle-structures-recours-gracieux ou un recours 
hiérarchique devant le ministre chargé de l’agriculture.

 • par un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes, qui peut être déposé à l’adresse 
suivante : https://www.telerecours.fr.

Article IV

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt est chargé de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bretagne.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes handicapées 

   
 
 
 
 

Arrêté du 01 avril 2026 

 
portant nomination des membres du conseil d'administration 

de la caisse d’allocations familiales du Finistère 

 
 

N° : 3 
 

 
La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 212-2 ; 
 
Vu les arrêtés des 20 et 27 mars 2026 portant nomination des membres du conseil 
d'administration de la caisse d'allocations familiales du Finistère ; 
 
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 
 
Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, 
chef de l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit 
des organismes de sécurité sociale, 
 

 
Arrête : 

 
 

Article 1 
 
Est nommée membre titulaire du conseil d'administration de la caisse d’allocations                    
familiales du Finistère, en tant que représentant des employeurs et sur désignation de 
l'Union des entreprises de proximité (U2P) : 
 
Mme Christelle GUENEGAN 
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Article 2 

 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région. 
 
 

Fait le 01 avril 2026 
 

La ministre de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 
Le chef de l’antenne de Rennes 

de la mission nationale de contrôle et d’audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
 
 
 

Lionel CADET 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes handicapées 

   
 

 

 

 
Arrêté du 01 avril 2026 

portant nomination des membres du conseil départemental d’Ille-et-Vilaine 
auprès du conseil d’administration de l'union de recouvrement des cotisations 

de sécurité sociale et d’allocations familiales de Bretagne 
 

N° : 2 
 
La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article D. 213-7 ; 
 
Vu l’arrêté du 18 mars 2026 portant nomination des membres du conseil départemental            
d’Ille-et-Vilaine auprès du conseil d’administration de l'union de recouvrement des cotisations 
de sécurité sociale et d’allocations familiales de Bretagne ; 
 
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 
 
Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, 
chef de l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des                                 
organismes de sécurité sociale, 

 
Arrête : 

 
Article 1 

 
Est nommée membre titulaire du conseil départemental d’Ille-et-Vilaine auprès du conseil 
d’administration de l'union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations 
familiales de Bretagne, en tant que représentant des employeurs et sur désignation de la 
Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) : 
 
Mme Typhanie BALLAY  
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Article 2 

 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région. 
 
 

Fait le 01 avril 2026 
 
 

La ministre de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 
Le chef de l’antenne de Rennes 

de la mission nationale de contrôle et d’audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
 
 

 
Lionel CADET 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes handicapées 

   
 

 

 

 
Arrêté du 01 avril 2026 

portant nomination des membres du conseil départemental des Côtes d’Armor 
auprès du conseil d’administration de l'union de recouvrement des cotisations 

de sécurité sociale et d’allocations familiales de Bretagne 
 

N° : 2 
 
La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article D. 213-7 ; 
 
Vu l’arrêté du 18 mars 2026 portant nomination des membres du conseil départemental des 
Côtes d’Armor auprès du conseil d’administration de l'union de recouvrement des cotisations 
de sécurité sociale et d’allocations familiales de Bretagne ; 
 
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 
 
Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, 
chef de l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des                                 
organismes de sécurité sociale, 

 
Arrête : 

 
Article 1 

 
Est nommé membre suppléant du conseil départemental des Côtes d’Armor auprès du conseil 
d’administration de l'union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations 
familiales de Bretagne, en tant que représentant des travailleurs indépendants et sur 
désignation de la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) : 
 
M. Bruno CHEVALLIER   
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Article 2 

 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région. 
 
 

Fait le 01 avril 2026 
 
 

La ministre de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 
Le chef de l’antenne de Rennes 

de la mission nationale de contrôle et d’audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
 
 

 
Lionel CADET 
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Mission Nationale de contrôle et d'audit des

organismes de sécurité sociale

R53-2026-04-01-00011

Arrêté du 01 avril 2026 portant nomination des

membres du conseil départemental du Finistère

auprès du conseil d'administration de l'union de

recouvrement des cotisations de sécurité sociale

et d'allocations familiales de Bretagne N° 2
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes handicapées 

   
 

 

 

 
Arrêté du 01 avril 2026 

portant nomination des membres du conseil départemental du Finistère 
auprès du conseil d’administration de l'union de recouvrement des cotisations 

de sécurité sociale et d’allocations familiales de Bretagne 
 

N° : 2 
 
La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article D. 213-7 ; 
 
Vu l’arrêté du 18 mars 2026 portant nomination des membres du conseil départemental du 
Finistère auprès du conseil d’administration de l'union de recouvrement des cotisations de 
sécurité sociale et d’allocations familiales de Bretagne ; 
 
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 
 
Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, 
chef de l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des                                 
organismes de sécurité sociale, 

 
Arrête : 

 
Article 1 

 
Est nommé membre titulaire du conseil départemental du Finistère auprès du conseil 
d’administration de l'union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et 
d’allocations familiales de Bretagne, en tant que représentant des employeurs et sur 
désignation de la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) : 
 
M. Hervé KERMORGANT   
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Article 2 

 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région. 
 
 

Fait le 01 avril 2026 
 
 

La ministre de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 
Le chef de l’antenne de Rennes 

de la mission nationale de contrôle et d’audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
 
 

 
Lionel CADET 
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Préfecture de la zone de Défense et de sécurité

Ouest /EMIZ

R53-2026-04-03-00001
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préfecture de région

R53-2026-03-31-00008

RAA AP  vacance CESER Dominique Marquer
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Secrétariat général pour
les affaires régionales

ARRETE PREFECTORAL
constatant la vacance du siège d’un membre

du conseil économique, social et environnemental régional de Bretagne,
collège I – «  entreprises et activités professionnelles non salariées  »

----

LE PREFET DE LA REGION BRETAGNE,
PREFET D’ILLE ET VILAINE

Vu la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des régions ;

Vu  la  loi  n° 82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des 
départements et des régions ;

Vu la loi n° 86-16 du 6 janvier 1986 modifiée relative à l’organisation des régions ;

Vu le code général des collectivités territoriales et, notamment, ses articles L.4134-2 et R.  4134-1 à 
R.4134-7 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret du 19 novembre 2025 portant nomination de M. Franck ROBINE, préfet de la région 
Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  8  novembre  2023 fixant  la  liste  des  organismes  représentés  au conseil 
économique, social et environnemental régional de Bretagne et le nombre de leurs représentants ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  15  décembre  2023,  modifié  par  arrêté  préfectoral  du  9  janvier  2024, 
constatant la désignation des représentants des organismes et nommant les personnalités du conseil  
économique, social et environnemental régional de Bretagne ;

Vu le courrier du 5 mars 2026 de M. Dominique Marquer, représentant le centre interprofessionnel 
laitier  de  l’Ouest  (CILOUEST),  le  comité  économique  agricole  régional  des  fruits  et  légumes 
(CERAFEL) et l’union des groupements de producteurs de viande de Bretagne (UGPVB) au CESER de 
Bretagne, faisant part de sa démission ;

Sur proposition du secrétaire général pour les affaires régionales de Bretagne ;

ARRETE

Article     1   : est constatée la vacance du siège occupé par M. Dominique Marquer, représentant le centre 
interprofessionnel laitier de l’Ouest (CILOUEST), le comité économique agricole régional des fruits et 
légumes (CERAFEL) et l’union des groupements de producteurs de viande de Bretagne (UGPVB) au 
conseil économique, social et environnemental régional de Bretagne, collège I « entreprises et activités 
professionnelles non salariées ».

…/…
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Article     2   : le présent arrêté sera notifié :

- au président du conseil économique, social et environnemental régional de Bretagne ;

- au président du conseil régional de Bretagne ;

- au  centre interprofessionnel laitier de l’Ouest (CILOUEST), au comité économique agricole 
régional des fruits et légumes (CERAFEL) et à l’union des groupements de producteurs de viande de 
Bretagne (UGPVB) ;

- à M. Dominique Marquer.

Article  3 :  le  présent  arrêté  prend  effet  à  compter  de  sa  date  de  parution  au  recueil  des  actes 
administratifs de la préfecture de Bretagne.

Article     4   : le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  de  la  région  Bretagne  est  chargé  de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la  
région Bretagne.

A Rennes, le 31/03/2026

Pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général pour les affaires régionales

SIGNÉ

Jean-Christophe BOURSIN
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Préfecture de zone sgami ouest

R53-2026-04-02-00001

20260402 Arrêté composition jury concours

caserne Talards à St-Malo
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